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b) Materiel.

1 fourgon nouveau modele;
2 voitures de Iransport pour malades et blessös, donl l'nne forme Om¬

nibus.
1 voiture pour bagage, materiel et provisions.

4 voitures.

2 ä 6 chevaux de seile pour officiers;
1 cheval de seile pour le sous-officier du train;
9 ä 10 chevaux de trait.

12 ä 17 chevaux.

M. Schnyder donnerait six de ces ambulances ä chaque division, auprös de

laquelle elles formeraient une brigade d'ambulance. En oulre un certain nombre
d'ambulances seraient tenues pretes ä fonctionner comme lazarets d'ötapes; d'autres

resteraient comme reserve.
Orbe, 3 janvier 1873.

H. Gollikz, möd. de division.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le döpartement mililaire födöral a adressö aux autorites mililaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 8 fevrier 1873.
Le departement a l'honneur de vous informer que l'examen des sous-officiers

d'artillerie, de cavalerie et de carabiniers, qui, aux termes des röglements
speciaux sur la matiere, se prösenteront pour obtenir le brevet d'officier, aura lieu
aux endroits ci-apres dösignös :

Pour les sous-officiers d'artillerie, le lundi 10 mars, ä 8 heures du matin, ä la

caserne de Thoune.
Pour les sous-officiers de cavalerie (qui devront se presenter non montös), le

lundi 10 mars, ä 9 heures du matin, ä la caserne de Thoune.
Pour les sous-officiers de carabiniers, le lundi 10 mars, ä 8 heures du matin,

ä la caserne d'Aarau.
Nous prions, en consequence, les autorites militaires des Canlons qui auront

des sous-officiers ä presenter de nous en faire parvenir Ia liste avec l'etat de Service

et un exlrail des listes de conduite des interesses jusqu'au 1" mars prochain
au plus tard et de leur donner l'ordre de se rendre aux piaces d'armes respectives

aux jours et heures indiquös pour s'y presenter ä l'instructeur en chef de
leur arme.

Quant aux sous-officiers d'artillerie, nous rappelons encore spöcialement ä votre
souvenir les dispositions de l'arröte du 20 mars 1865 sur les conditions ä remplir
par eux pour ötre brevetös, et cela afin qu'il ne se presente pas ä l'examen des

militaires ne remplissant pas les conditions reglementaires.
Les sous-officiers d'artillerie pourront, apres avoir subi d'une maniere satisfai-

sante l'examen du 10 mars, assister ensuite ä une öcole de recrues ou, ä leur
choix, suivre le cours pröparatoire qui aura lieu en automne, conjointement avec
l'ecole des aspirants de Ile classe.

Nous vous informons en outre que l'examen d'admission auquel les aspirants ä

l'etat-major föderal du gönie doivent assister, ä teneur de notre circulaire du
31 janvier 1864, aura lieu le vendredi 14 mars prochain, ä 8 heures du matin,
au bureau de l'inspecteur födöral du gönie, M. le colonel födöral Wolff, ä

Zürich.
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Pour le cas oü vous auriez des aspirants de V* classe ä l'ötat-major federal du

genie, nous vous prions de leur donner l'ordre de se rendre au jour ci-dessus ä

Zürich pour y subir l'examen d'oü dependra leur admission comme aspirant.

Berne, le 5 fevrier 1873.
A teneur du tableau des ecoles militaires de l'annöe courante, une öcole de

caporaux d'infanterie doit avoir lieu ä Thoune du 31 mars au 25 avril prochain.
Cette ecole a pour bul de developper, par la thöorie et la pratique, les connaissances

des sous-officiers de recente nomination et de les röunir en une brigade
d'instruction dans laquelle on mettra en usage le mode d'instruction et la möthode
de combal pour l'infanterie.

Le commandement de cette ecole a öte confie ä M. le colonel federal Hoffstetter,
instrueteur en chef de l'infanterie.

Chaque Canton enverra ä cette öcole le personnel indique dans le tableau ci-apres;
nous avons pris les dispositions suivantes ä l'ögard de ce personnel :

1° Les dötachements de chaque Canlon entreront ä Thoune le 31 mars et en
seront licenciös le 26 avril au matin. Quant ä l'heure d'arrivöe ä Thoune, nous
nous entendrons avec les administrations des chemins de fer respectifs el nous
ferons porler dans les feuilles de route que vous recevrez les instructions nöcessaires.

2° Les lieutenants demandes devront etre des officiers tout-ä-fait capables parce
qu'ils fonctionneront comme commandants de compagnies, tandis que les
capitaines seront employes comme chefs de divisions. Les sous-lieutenants devront
avoir assistö ä une ecole föderale d'officiers ou d'aspirants ainsi qu'ä une ecole de

recrues. Les capitaines, lieutenants et sous-lieutenants seront employös ä

l'instruction et doivenl des lors possöder les capacites necessaires.

3° Les caporaux seront pris dans les compagnies de l'elite el l'on designera en

premier lieu tous ceux qui ont ötö promus ä ce grade cette annöe ou l'annöe
derniere. D'aprös la repartition que nous avons faite, nous avons compte 3 ä 4 caporaux

pour chaque compagnie du contingent. Ces compagnies seront formees en
3 bataillons de 500 hommes environ, dont un de langue francaise.

4° II est facultatif aux Canlons d'envoyer aussi des sergents au lieu de caporaux,

mais dans ce cas, le surplus de solde esl ä leur charge.
5° Les trompettes seront exclusivement employes pour donner les signaux et

ils seront, en consequence, pourvu des instrumenta necessaires (trompettes mi-b
ou si-b); ils ne recevront pas d'instruction et ne seront pas formes en corps de

musique.
6° Les officiers et les troupes se rendront ä Thoune avec rhabillement,

l'armement et 1'öquipemenl de campagne, les troupes seront pourvues de fusils ä

repetition, mais ne recevront ni cartouches, ni ustensiles de cuisine.

Enfin, nous prions les autorites militaires des Cantons de transmettre aussitöt

que possible au departement soussigne l'etat nominatif des officiers et des quar-
tier-maitres qu'ils enverront ä l'ecole des caporaux.



Etat des cadres qae les Gantons doivent envoyer ä l'ecole födörale des caporanx d'infanterie ä Thonne.
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CANTONS

Zürich
Berne
Lucerne.
Uri
Schwytz.
Unterwald-le-Haut
Unterwald-Ie-Bas
Glaris
Zoug.
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell Rh.-Ext
Appenzell Rh.-Int.
St-Gall
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Argovie
Thurgovie
Tessin
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Neuchätel
Geneve
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Berne, le 12 fevrier 1873.

Nous avons l'honneur de vous informer qu'ensuite de la demande faite par le
canton d'Argovie que des armes speciales participent au rassemblement de troupes
qui aura lieu cette annee dans ce Canton, et afin d'eviter les collisions qui se
seraient produites avec d'autres cours, il a öte necessaire d'apporter les modifications

suivantes au tableau des ecoles militaires de l'annöe courante, adopte par le
Conseil föderal le 20 janvier 1873 :

I. Ecoles d'artillerie.
1. Les balteries nM 3 et 19 d'Argovie, qui prendront part au rassemblement

de troupes de ce Canlon, subiront leur cours de röpötition ä Thoune, du 7 au
14 septembre. Jour d'entree: 6 seplembre; jour de licenciement: 15
septembre.

2. Le cours de röpötition d'artillerie n° IV, qui devait avoir lieu ä Thoune du
18 au 26 juillet, est supprimö, la batterie de 8 cm. n° 11 qui devait y prendre
pari sera reunie aux batteries n° 13 de Fribourg et n° 29 de Rerne, pour un
cours de röpötition qui aura lieu ä Thoune du 15 au 26 septembre. Jour d'entröe:
14 septembre; jour de licenciement: 27seplembre.

3. Le cours de röpötition III, des batteries nos 7 de Bäle-Ville, 15 de Bäle-
Campagne, 47 de Soleure, qui aurait du avoir lieu ä Thoune, du 13 au 24 mai,
est renvoyö ä Fepoque du 15 au 26 juillet sur la möme place d'armes. Jour
d'entree: 14 juillet; jour de licenciement: 27 juillet.

4. Le cours de röpötition de la batterie n° 41 de Zürich, qui aurait du avoir
lieu ä Zürich du 29 septembre au 4 octobre, esl supprimö et cette batterie röunie
ä Ia balterie n° 1 de Zürich pour le cours de röpötition qui aura lieu ä Frauenfeid
du 4 au 15 aoüt. Jour d'entree pour la balterie n° 1 : le 3 aoüt, pour la batlerie
n° 41: le 9 aoüt; jour de'licenciement pour les deux batteries : le 16 aoüt.

IL Ecoles de cavalerie.

1. Des cours spöeiaux ont öte organisöes pour les recrues maröchaux-ferrants
de cavalerie et cela comme suit:

a) Tous les recrues maröchaux-ferrants de cavalerie de langue allemande se
rendront ä l'öcole de recrues de dragons d'Aarau.

b) Ceux de langue francaise se rendront ä l'öcole de recrues de dragons ä

Biöre.
Les recrues maröchaux-ferrants de cavalerie seront envoyes aux öcoles de

recrues respectives en möme temps que les autres recrues de cavalerie du Canton
et en seront licencies aprös six semaines.

2. A teneur du tableau des ecoles, les recrues de dragons de Beine doivent se

rendre ä l'öcole de recrues de Thoune et ceux de Fribourg ä l'öcole de recrues de
Biöre.

Toutefois et pour faciliter l'instruction, nous avons döcidö que les recrues de

langue allemande des deux Cantons assisteraient ä l'öcole de Thoune du H aoüt
au 9 octobre et ceux de langue francaise des deux Cantons ä l'ecole de Biöre, du
16 avril au 14 juin.

3. L'öcole des instrueteurs de cavalerie aura lieu ä Thoune du 2 au 15 mars
et non jusqu'au 29 mars ainsi que le tableau des öcoles l'indique.

4. Le cours de röpötition de cavalerie II, Aarau (du 13 au 18 aoüt), est
renvoyö ä l'öpoque du 9 au 14 septembre. Jour d'entröe: 8 septembre; jour de

licenciement: 15 septembre.
III. Ecoles de carabiniers.

Le cours de tir du bataillon de carabiniers n" 3 (2e, 3e et 4e compagnies de

Berne), qui devail avoir lieu ä Thoune du 21 au 28 mai, aura lieu sur la möme
place d'armes comme suit: 2e compagnie, les 28 et 29 avril; jour d'entröe : 27

avril; jour de licenciement: 30 avril; 3" compagnie, les 1er et 2 mai; jour d'en-



tree : 30 avril; jour de licenciement: 5 mai; 4° compagnie, les 8 et 6 mai; jour
d'entree : 4 mai; jour de licenciement: 7 mai.

IV. Ecoles d'infanterie.
Le jour d'entröe ä l'ecole des caporaux d'infanterie ä Thoune a ötö fixö au 31

au lieu du 30 mars.
V. Cour* sanitaires.

1. Le cours sanitaire pour les fraters et infirmiers de - langue francaise, qui
aurail du avoir lieu ä Rerne du 24 mars au 19 avril, a ete supprimö, en raison
du personnel insuffisant qui a etö prösente pour ee cours.

2. En revanche, lous les fraters et infirmiers de langue francaise se rendront
au cours sanitaire qui aura lieu ä Lucerne du 26 mai au 21 juin.

3. Un cours sanitaire special a öle organise pour les fraters et infirmiers du
Tessin. Ce cours aura lieu ä Bellinzone du 1er au 27 seplembre. Jour d'entree :

31 aoüt; jour de licenciement • 28 septembre.
Nous prions les autoritös militaires des Cantons de vouloir bien prendre note

des changements qui pröcödent, pour autant qu'ils pourraient les concerner.
Le Chef du departement militaire federal:

Welti.

Allemagne. — Les röformes se poursuivent toujours activement dans l'armöe
allemande Le bataillon organise röcemment pour le service et les travaux des
chemins de fer en temps de guerre va elre augmentö de deux compagnies, qui
seront reliöes aux contingents de l'Allemagne du Sud et surtout aux troupes de
l'Alsace et de la Lorraine.

Deux ou trois bataillons de tirailleurs doivent ötre formös dans le corps d'armöe
du Wurtemberg, et deux nouveaux regiments de cavalerie dans rarmee bavaroise.

L'artillerie'aTlemande sera augmentöe de six batteries de campagne.
Le ministöre de la guerre de Prusse vient de Commander k Pusine Krupp la

fabrication de cinq mille canons nouveau modöle.
La nouvelle piöce ne sera en realite que l'ancienne, corrigöe des döfauts que

l'expörience de la derniöre guerre a constates.
Le prösident du comitö de l'artillerie prussienne s'est oppose tant qu'il a pu ä

cette amölioration, par le motif que le canon öprouve dans la campagne de 1870-
1871 ajtoute la confiance des troupes; mais l'empereur Guillaume, qui est un des
grands protecteurs de l'usine Krupp, a passe outre, et c'est par son ordre exprös
que la commande de cinq mille canons a ötö faite par le gouvernement prussien.

— Le grand-duc de Bade vient de nommer une commission chargee de conförer
avec les autorites militaires prussiennes pour l'expropriation des terrains nöcessaires

k la construetion des forts de Strasbourg qui seront assis sur Ia rive droite
du Rhin.

France. — La commission d'expöriences d'artillerie de Bourges expörimente
en ce moment un nouveau modöle de canon de campagne prösente par M. Vavas-
seur. Ce canon est du calibre de 76 millimötres. II se distingue de tous les autres
canons connus en ce que 1'äme, au lieu de rayures en creux, porte trois rayures en
relief, vöritables cötes ou rails, qui penetrent dans trois rayures pratiquöes sur le
corps du projectile. II y a lä une Solution nouvelle de la question de la rayure qui
peut amener une revolution dans le Systeme de l'artillerie. D'aprös ce que l'on sait
des premiers essais, les rösultats seraient döjä tres encourageants.

(Armee frangaise.)
— Les journaux continuent ä donner des renseignements contradictoires sur

le procös du marechalJBazaine. Nous nous sommes montrös jusqu'ici trös röservös
ä ce sujet; cependant;''nous croyons devoir signaler certaines erreurs mises en
circulation.

II n'est pas exact que'le gönöral de Riviöre ait entierement terminö sa täche
laborieuse, qui ne le sera pas avant un mois environ. On pense que le conseil de

guerre ne pourra se röunir que vers le milieu du mois de mai.
Ce qu'on a dit de la nomination du marechal Baraguey-d'Hilliers comme prösident

du conseil de guerre et de sa röcusation par le maröchal Bazaine est egalement

inexaet La justice militaire ne reconnait pas aux aecuses le droit de röcusation.

L'art. 122 est formel ä cet egard.



- 96 -
D'ailleurs, on met en question si le maröchal Baraguey-d'Hilliers peut figurer äü

conseil de guerre comme juge, et ä plus forte raison comme prösident. L'art. 24
(§ b) porle en effet ce qui suit: < Nul ne peut siöger, comme prösident ou juge,
ni remplir les fonctions de rapporteur dans une affaire soumise au conseil de

guerre,... s'il a precedemment connu de l'anaire comme administrateur ou comme
membre d'un tribunal militaire. » Or, on n'a pas oubliö que le marechal Baraguey-
d'Hilliers prösidait le conseil d'enquöte sur la capitulation de Melz; reste ä savoir
si un conseil d'enquöte doit ötre considörö comme un tribunal mililaire.

— On nous Signale un trös ingönieux perfectionnement introduit dans le möca-
nisme du fusil Chassepot par un lieutenant de douanes. Ce nouveau systöme sup-
prinie la rondelle et le mouvement le plus dur, celui d'armer. En outre, il röduit
de beaucoup le prix de fabrication et permet l'emploi de cartouches extrömement
öconomiques. L'inventeur a pris un brevet et a fait construire un modöle de son
arme penectionnöe. II nous est difficile de juger k distance le mörite de ces per-
fectionnements, mais quels qu'ils soient, nous sommes heureux de les signaler en
en nommant l'auteur, M. Bazesque, lieutenant de douanes ä Concarneau.

Hollande. — La Presse s'oecupe d'une question qui mörite de fixer l'attention.
II s'agit d'une discussion qui vient d'avoir lieu au sein des ötats gönöraux ä La
Haye, et ä la suite de laquelle le budget de la guerre des Pays-Bas a ötö ölevö de
10 millions ä 17 millions et demi de florins. Non content de faire voter par les
Chambres un budget de la guerre relativement considerable, le gouvernement
nöerlandais ötudie tous les plans de döfense qui, le cas öchöant, pourraient faire
du pays une citadelle inexpugnable. II s'oecupe d'une ligne stratögique qui, partant
d'Amsterdam, doit aboutir ä Gorkum, passant par Utrecht.

Un ensemble de fortifications, combmöes avec un systöme d'inondations gönerales,

garantira cette ligne de toute attaque. Elle permettrait ä la Hollande d'op-
poser aux envahisseurs une döfense formidable, et les populations nöerlandaises
seraient, une fois de plus, en mesure de montrer au monde ce que peut un petit
peuple quaud il est grand par le courage et l'amour de la libertö.

VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur äParis; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de Ia Suisse et de l'ötranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Hetz.
11 contient entr'autres un expose detaille des orgamsations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiöre periode de la guerre.

La Revue miUtaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour Ia
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral (absent); E. Ruchonnet,
lieut.-colonel födöral d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine födöral. — Pour les abon-
nements k l'ötranger s'adresser a M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la
librairie Georg, k Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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